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Avant propos

Cette clé de détermination est basée sur la brochure "classification des sols de Suisse" (station fédérale
de recherche agronomique de Reckenholz, 1992). Elle est conçue comme un moyen auxiliaire pour
classer les sols jusqu'au niveau du type, voire, parfois, du sous-type génétique.
Pour une détermination plus précise à partir du sous-type, on devra se reporter à la brochure citée, de
même que pour les détails concernant les horizons diagnostics.
Les sous-types mentionnés dans la clé, de même que les successions d'horizons ne figurent ici qu'à titre
d'exemples.
Les combinaisons de 4 chiffres figurant au-dessus du type génétique résultent de la codification des 4
niveaux hiérarchiques supérieurs de la classification.

Dans le contexte de la classification suisse des sols, il est nécessaire d'attirer l'attention sur un certain
nombre de particularités dans la définition des horizons:

A ou Ah horizon A lorsque le taux de matière organique est < 2 % et la valeur de la teinte Mun-
  sell est > 5;
  dans les autres cas, il est désigné comme Ah

B ou Bw Bw = horizon présentant des signes typiques d'altération par brunification. Lorsque l'al-
  tération n'est pas nette (sols proches de la saturation en bases et sols carbonatés), on no-
  tera simplement B.

Bw ou Bfe Bw est utilisé lorsque les hydroxydes de fer sont liés à l'argile (teinte brun jaune à brun
  rouge = brunification); Bfe en présence d'oxydes de fer libres (teinte orangée = revête-
  ments ferrugineux d'horizon spodique).

It ou Bt  It n'est utilisé que lorsque l'enrichissement en argile provient d'un phénomène d'illuvi-
  ation (en relation avec la présence d'un horizon éluvial E au-dessus), sinon, on notera
  Bt.

Ife ou Bfe Il ne faut utiliser Ife que lorsque l'horizon a été enrichi en sesquioxydes par illuviation.
  Un horizon de couleur rouge-rouille intense, en l'absence d'un horizon appauvri au-
  dessus, devra être noté Bfe.
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Les flèches indiquent les renvois aux fiches (numéros entourés d'un cercle) contenant les
critères détaillés de la différentiation
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Différenciation
d'aprés le régime
hydrique et le
degré d'évolution
des constituants.

sols bruts et
sols peu
évolués

sols à horizon
B,  Bw ou Bfe

sols présentant
des signes de
mouillure par une
nappe perchée

Sols présentant
des signes de
mouillure par une
nappe phréatique

sols évolués à
horizon AE
ou E et I

périodiquement inondés par des cours
d'eau ou

à percolation très incomplète (déficit
hydrique) ou

à drainage normal, absence d'horizon B

sols brut

sols brut
humifère

rendzines
ranker, régosol

phaeozem

Influence d'une
nappe phréatique,
venues d'eau du
fond ou latérale
(dans les pentes)

à perméabilité
réduite

sols brun calcaire

sols brun

sol brun lessivé
sol ocre podzolique

podzol

faible intensité

gleyfié

faible
intensité

pseudogleyforte
intensité

forte
intensité

gleys et
sols tourbeux

pseudo
gleyifié

à drainage normal,
présence d'un horizon B

différentiation en 2 horizons:
éluvial / illuvial
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Différenciation
d'après la forme
d'humus

7

8

formes
typiques
d'humus

sols
tourbeux
et leurs
intergrades

humus brut (mor)

moder

mull humus aéré

 humus partiellement engorgé par l'eau
 (mêmes formes que pour l'humus aéré,
 mais avec le préfixe "hydro-")

 horizons tourbeux
9

Vue d'ensemble de la clé de classification des sols (tableau synoptique)


